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La FCPE 92 interpelle les candidats aux législatives


La révolution numérique est en marche ; c’est une opportunité et un risque. Une opportunité qui facilite l’accès aux savoirs, accélère la communication, permet des innovations extraordinaires qui impacteront le quotidien de chacun. Mais c’est aussi un risque de fracture entre ceux qui comprennent et ceux qui ne comprennent pas, entre ceux qui y accèdent et ceux qui ne le peuvent pas. La maîtrise du numérique est un enjeu majeur pour les générations du XXIème siècle. 

Etes-vous prêt(e) à proposer un grand plan numérique à l’école en moyens matériels et en termes d’apprentissages et de pratiques pédagogiques ?

Réponse : OUI / NON

Expression :
L'école, lieu d'intégration à la communauté républicaine, prononce de trop nombreuses sanctions d’exclusion temporaire ou définitive. Dans la majorité des cas, les élèves sont renvoyés chez eux sans aucune mesure éducative, accentuant le risque de décrochage chez les élèves les plus fragiles. La FCPE ne se satisfait pas de cette forme de déscolarisation instituée par l’institution elle-même, alors que la lutte contre le décrochage doit être une priorité. L’école doit cesser d'exclure ses élèves et entrer dans une démarche de prévention et de remédiation.
Etes-vous prêt(e) à proposer un texte de loi interdisant aux établissements scolaires publics d’exclure les élèves ?

Réponse : OUI / NON

Expression :

L’organisation scolaire actuelle renforce les inégalités. Dans le département des Hauts-de-Seine, 50% des enseignants en éducation prioritaire sont débutants ou peu expérimentés. Malgré des postes ouverts, il est fait le constat d’un impossible rééquilibrage des  RASED, quasi inopérants ici et complets ailleurs, faute de mobilité d’une ville à une autre des enseignants spécialisés. Il est urgent d’oser prendre des mesures majeures.
Etes-vous prêt(e) à modifier le processus d’affectation des enseignants pour remédier aux situations aberrantes actuelles ?

Réponse : OUI / NON

Expression :

L'école doit permettre aux élèves de devenir acteurs de leur avenir. Elle doit s'engager à ce que chacun accède à un socle commun de compétences ambitieux, pour lui permettre d’évoluer et de s’épanouir dans un monde de plus en plus mouvant et complexe. La FCPE milite pour un droit pour tous à la scolarité jusqu’à 18 ans. 
Etes-vous prêt(e) à porter un projet de loi pour une scolarisation obligatoire jusqu’à 18 ans ?

Réponse : OUI / NON

Expression :

L’école publique est et doit rester un bien commun. Elle accueille tous les enfants et jeunes, sans sélection; elle mixe les milieux sociaux et culturels, et prépare le vivre ensemble de demain. La FCPE demande l'arrêt immédiat du financement des écoles privées et l'investissement de cette économie dans l'école publique. 

Etes-vous prêt(e) à porter un projet de loi décrétant l’arrêt du financement par l’argent public des établissements scolaires privés ?

Réponse : OUI / NON

Expression :

Les rythmes scolaires au 1er degré actuels permettent à tous les enfants de bénéficier de 9 demi-journées de classe, dont 5 matinées. Toutefois, des villes, dont 8 dans les  Hauts-de-Seine, ont fait le choix du dispositif dérogatoire permettant d ‘être sur 8 demi-journées, et privent ainsi les élèves de journées de classe allégées. De plus, pour la FCPE, l’aménagement des rythmes scolaires doit aller au-delà de l’organisation de la semaine; le calendrier scolaire annuel doit permettre de respecter la règle des 7 semaines de classe / 2 semaines de repos et d’augmenter le nombre de jours de classe pour diminuer le volume horaire hebdomadaire.

Etes-vous prêt(e) à porter un projet de loi décrétant l’arrêt du dispositif dérogatoire de 8 demi-journées et l’augmentation du nombre de jours de classe ?

Réponse : OUI / NON

Expression :

L’école publique accueille tous les enfants dans le respect du code de l’éducation et de la Convention Internationale des Droits de l’Enfant. Pour autant, des enfants peuvent se voir priver d’un de leurs parents sans papiers. Eux-mêmes peuvent voir leur scolarité interrompue à leur majorité faute de papiers.
Etes-vous prêt(e) à faire modifier le code d’entrée de séjours des étrangers pour éviter la séparation de familles d’enfants scolarisés et l’interruption de la formation de jeunes sur le territoire français ?
Réponse : OUI / NON

Expression :
1

